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Préambule 
 
Le présent document vise à permettre la révision allégée 
commune de Grasse avec le projet à parfum 
aromatiques et médicinales (PPAM) sur le secteur .   
 
En effet, le PLU révisé approuvé le 06 novembre 2018  de 
jardin ; les terrains étant actuellement impactés par des Espaces Boisés Classés (EBC). Il est donc 

.  
 
 

1. GENERALITES SUR LA PROCEDURE DE REVISION ALLEGEE 
 

-  : 
 
« Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un 
examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de 
la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 lorsque, 
sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de développement 
durables : 
1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une 

zone naturelle et forestière ;  
2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques de 

nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ;  
3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de programmation 

valant création d'une zone d'aménagement concerté ;  
4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance.  
 
Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen 
conjoint. » 
 
Au regard du projet et de sa nature, nécessitant , la 
commune opte donc pour une procédure de révision allégée 

 
 
 

2. GENERALITES SUR L EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
 

rticle R.104-11  : 
 
«  :  
 
2° De leur révision : 
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a) 
 ; 

b)  compétent ou la commune décide de changer 
 ; 

c) -31, sous 
réserve des dispositions du II. 

 

définies aux articles R.104-33 à R.104-37, s
incidences notables  : 
 
1° L

territoire, dans la limite de 5 ha  » 
 
Le décret n°2021-1345 du 13 octobre 2021 portant modification des dispositions relatives à 

ne auto-évaluation. On parle de 
procédure « cas par cas ad hoc ». 
 

 environnementale pour avis, avant 
 des Personnes Publiques Associées, un dossier comprenant : 

-  
- 

tables 

 et ses 
annexes. 

 

environnementale (MRAe). 
 
 

3. LE DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 
 
La procédure de révision allégée -34 
en plusieurs étapes :  
 

 Lancement de la procédure : par délibération en date du 28 Février 2023 et visée en contrôle de 
légalité le 1er Mars 2023
procédure de révision allégée . Cette délibération comporte également 
des modalités de concertation. 
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 Saisine  selon la procédure du « cas par cas ad hoc » : la révision 
allégée afin de déterminer ses possibles impacts sur 

 
de deux mois pour définir si le dossier est soumis ou non à évaluation environnementale.  
La MRAE a été saisie le 11 avril 2023. Dans son avis en date du 8 juin 2023, la MRAE conclut que 
« 

 ». 
 

 Arrêt du projet de révision allégée et bilan de la concertation : par délibération, le Conseil Municipal 
de la Ville de Grasse arrête le projet de révision allégée et tire le bilan de la concertation. 

 
 

publiques associées sur les dispositions composant la révision allégée
conjoint, un procès-  

 
 e, 
le commissaire enquêteur a un mois pour rendre son rapport.  

 
 révision allégée, après avoir éventuellement modifié 
le document pour tenir compte des avis.  

 
 

4. LE CONTENU DU DOSSIER  
 
Le dossier de révision allégée comprend notamment :  

- Une notice de p ente, les 
dispositions de la révision allégée du PLU avec les évolutions réglementaires...  

- Un plan de zonage comprenant les changements. 
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Présentation du projet

PRODAROM, Syndicat National des Fabricants de 
ASFO, Centre de 

formation de PRODAROM (à destination des 
salariés et futurs salariés des entreprises de la 
chimie fine, de la parfumerie, des arômes
alimentaires et des cosmétiques), souhaitent initier 
un projet de jardin pédagogique de plantes à 

développement durable, en contrebas du centre de 

-

ASFO
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 500 m² (cf. 
périmètre ci-dessous).  
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1. CARACTERISTIQUES DU PROJET 
 

1.1. Organisation du jardin 
 
Le jardin Harjès se décompose en deux parties : 

- Une partie qui accueillera les plantations. 
- Une partie Est, qui a une fonction plus récréative. 

 
e siège de l par Ouest.  

 
Deux tables pédagogiques seront installées dans la partie Est, en libre accès pour les copropriétaires 
et les étudiants et qui serviront de support pour les moments pédagogiques d usage du jardin. Un 
cabanon unique pour des toilettes sèches, avec un petit espace de remisage, de moins de 20 m², 
construit avec des matériaux en bois de deuxième vie, sera également implanté, à destination du 
public. 
 
La partie centrale accueillera le jardin botanique. Celui-ci sera délimité en deux entités, séparées par 
un talus naturel. Le plan ci-  
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Une partie basse accueillera en alignement des jasmins, rosiers et tubéreuses. Une petite restanque 
 Des espaces de 

circulation seront maintenus autour des plantations pour faciliter la récolte. 
Une partie supérieure du jardin sera utilisée pour la plantation arbustive. Des baissières en osiers 
tressés, selon une ancienne méthode traditionnelle, (cf. illustration de principe ci-dessous) 
permettront de plantes à parfum.  

 

 
Schéma des plantations envisagées 

 
Les principales essences pressenties pour être plantées dans ce jardin sont les suivantes :  
 
Fleurs 
Chèvrefeuille 
Citronnelle 
Géranium bourdon 
Immortelle 
Iris 
Jacinthe 

Jasmin grandiflorum 
Jasmin sambac 
Jonquille 
Lavandin 
Muguet 
Narcisse 

Rose centifolia 
Rose damascena 
Tubereuse 
Violette 

 
Plantes aromatiques et médicinales 
Absinthe 
Agastache 
Anis 
Armoise 
Basilic (4-5 variétés) 

Camomille 
Coriandre 
Estragon 
Hysopeofficinalis, lamiacé 
Livèche 

Marjolaine 
Mélisse 
Menthe (4-5 variétés) 
Millepertuis 
Origan 
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Romarin, salvia rosmarinus 
Santoline 
Sarriette 

Sauge officinale 
Sauge sclarée 
Tanaisie 

Thym (4-5 variétés) 
Verveine 

réalisés à partir de branchages trouvés sur place (cf. illustration de principe ci-dessous). 

 également 
adapter au mieux les besoins en arrosage. Une importante couche de broyat sera placée 

 
 
Le jardin sera ceinturé par une clôture électrifiée, de type « trois rangées », afin de protéger les 
plantations du gros gibier (sangliers essentiellement). Elle sera alimentée par des panneaux solaires. 
Elle permettra toutefois à la petite faune de circuler librement. 
 

    
Principe de clôture tressée                       Principe d'escalier 

Une spirale aromatiques. 
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1.2. Utilisation du jardin 
 
Le jardin pédagogique Harjès a pour objectif premier de fournir un complément aux formations 

et médicinales. Ces formations sont dispensées aux demandeurs d
étrangers, aux stagiaires en formation continue des industriels de la parfumerie.  

 
 

    
 
Au-
pédagogiques pour le jeune public scolaire (élémentaires et primaires) sur le thème de la botanique et 
de la sensibilisation au développement durable. Des affichettes explicatives seront installées devant 
chaque plante, permettant une meilleure appropriation du patrimoine floristique. Des formations, 
avec la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) Provence-Alpes-
organisées, à , en partenariat 

. 
 
Les écoles de Grasse pressenties pour être intéressées par la visite des jardins et la sensibilisation au 
développement durable sont les suivantes : Henri Wallon, Les Cigales, Rose de Mai, Gambetta, Les 

Philipe, Saint Antoine. 
 
Le jardin aura aussi une vocation sociale.  
Le travail de mise en place du jardin (réalisation des baissières par exemple) 

 « Les Restanques »1. 
 

Des ateliers participatifs seront organisés avec les copropriétaires sur la thématique 
environnementale. 

 
1 ESAT -Antoine, qui 
accueille des travailleurs atteints du syndrome autistique et qui propose des activités adaptées aux exigences du 
handicap. 
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2 
(éco-  à Grasse). 

1.3. Convention entre la Ville et PRODAROM 
 
Le projet envisagé répond aux enjeux de biodiversité, de restauration du biotope et de sensibilisation 
des populations. Il permet de réunir des acteurs et partenaires (institutionnels, industriels, 

La ville de Grasse encourage cette démarche. 
 
Il a donc été signé, le 12 avril 2021 entre la Ville et PRODAROM, une convention qui indique que « La 

-ci 
puisse y développer des actions de création de jardins, dans le cadre de son objet. ».  
A cet effet, la ville mettra à disposition une partie de la parcelle AX 229, représentant environ 1 500 
m², visée par le plan ci-
à la création de jardins éducatifs de plantes à parfum et à préserver le patrimoine municipal en 

 
 
Cette convention précise également que le syndicat « remboursera les fluides, si certains étaient mis à 
disposition (eau, électricité) 

anti-sanglier. Toutes les factures relatives au jardin seront prises en charge par  
 

notamment : 
- 

ceux autorisés en agriculture biologique 
-  
-  

La convention est consentie pour une durée de trois ans renouvelable. 
 

 
2 SCIC TETRIS 
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Terrains mis à disposition 

1.4. Budget 
 
Le département des Alpes-Maritimes lance chaque année un appel à projets, le GREEN Deal, dont 

 : 
- -Maritimes 
- Faire des Alpes-Maritimes un leader en matière de transition écologique 

 
 

 
  ; 

le reste sera fourni par les industriels des parfums. 
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2. EVOLUTION DES PIECES REGLEMENTAIRES DU PLU 
 

2.1. Situation réglementaire au PLU en vigueur 
 
Le site du projet est actuellement classé en zone UCa du PLU en vigueur. 
 
La zone UC correspond à une «  », avec 
plusieurs secteurs de gabarits variés, et notamment le secteur UCa. 
 
Le secteur est également concerné par : 

- Un Espace Boisé Classé (EBC) à conserver, à protéger ou à créer, défini au titre des articles L.113-
1 et L.113-

3, auxquelles s  des mesures 

8 Trame Verte et Bleue. 
 

 
Zonage actuel du PLU 

 
3 -  : « 

boisements. » 
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1 333 hectares. 
 
Les principales dispositions réglementaires pour le secteur UCa sont les suivantes : 

- Emprise au sol maximale des constructions fixées à 25 % 
- Hauteur des façades ne pouvant excéder 15 mètres 
- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives de 4 mètres minimum 
-  

 
 Les dispositions réglementaires fixées sur le secteur de projet, et plus spécifiquement le 

pédagogique de Plantes à Parfum Aromatiques et Médicinales. 
 
 
Le secteur est également 
« Trame Verte et Bleue ». Il est identifié comme « réservoir de biodiversité » et plus précisément dans 
les « grandes masses boisées ». 
 
 

 
OAP Trame Verte et Bleue 
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Les enjeux spécifiques au site de projet sont les suivants : 
 
 Principales préconisations pour les réservoirs de biodiversité : 

- Les éventuelles constructions et installations, ainsi que les travaux doivent prendre en compte les 
sensibilités écologiques et paysagères de ces secteurs et garantir leur préservation, ou être de 
nature à conforter leur fonction écologique et leur caractère naturel. 

- Plus largement la perméabilité du sol sera préservée au maximum. 
 
 Principales préconisations pour les grandes masses boisées : 

naturel. 
- 

de manière à ne pas compromettre les boisements. Le cas échéant, un recul pourra être imposé. 
- 

végétation existante des espaces boisés environnants. 
- En cas de plantation nouvelle ou de replantation, les espèces doivent être adaptées aux 

caractéristiques pédologiques et climatiques et doivent tenir compte des peuplements 
environnants. 

 
 Le projet prévoit la préservation des sensibilités écologiques et paysagères du site. Il 
limite également au maximum la perméabilité des sols. Il est donc compatible avec les 

Aménagement et de Programmation, citées ci-
dessus.  

 
 

2.2. Evolutions apportées au document graphique 
 

-
 : 

 
- space Boisé Classé (EBC) est modifié. 

Il est réduit sur 1 489 m² sur la parcelle AX 229. 
 

- Un Espace Vert Protégé à conserver ou à créer (EVP) est rajouté en substitution. 
Cet Espace Vert Protégé correspond en totalité Espace Boisé Classé qui a été supprimé, soit 
1489 m². Il permet à la ville de Grasse de s du maintien du caractère paysager et 
écologique du site, tout en permettant aménagement du jardin pédagogique ci-avant présenté : 

tables pédagogiques
cabanon réversible pour des toilettes sèches et espace de remisage de moins de 20 m², etc... 
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Zonage du PLU actuel 

 

Zonage du PLU modifié 
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Les superficies environnementales évoluent de la manière suivante : 
 

 PLU en vigueur PLU modifié 

Espaces Boisés Classé (EBC) 1 333,04 hectares 
1 332,89 hectares  

 soit - 1 489 m² 
Espace vert protégé à 
conserver ou à créer (EVP) 

33,75 hectares 
33,90 hectares 

 soit + 1 489 m² 
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Rapport environnemental, paysager et urbain 
 

1. COMPATIBILITE AVEC LES PLANS ET PROGRAMMES SUPRA-COMMUNAUX 
 
Les articles L.131-4 et L.131-
17 juin 20204, introduisent une hiérarchisation entre les différents plans, programmes et documents 

 
 

la révision allégée avec les plans et programmes. 
 
Ainsi, la révision allégée doit être compatible avec : 

- Le schéma de cohérence territoriale 
- Le plan de mobilité 
-  

 
Elle doit également prendre en compte le plan climat-air-énergie territorial. 
 

. 
 
 

1.1. Le Schéma de Cohérence Territoriale Ouest 
 
La ville de Grasse et plus largement 28 communes réparties au sein de deux Communautés 

-Maritimes.  
 

territoire. Il est également un document réglementaire opposable juridiquement au PLU, qui doit 
répondre selon un principe de compatibilité. 
 

-Maritimes a été approuvé le 20 mai 2021 et rendu exécutoire depuis le 4 
août 2021. Une première procédure de modification simplifiée a été approuvée le 27 janvier 2022 pour 

 et une deuxième procédure de modification 
simplifiée a été approuvée le 27 octobre 2022.  

 
4 -745 du 17 juin 2020 a modifié les articles L.131-4 et L.131-5 du Code de 

Ces nouvelles dispositions ne sont toutefois 
er avril 2021. 
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Le SCoT Ouest est découpé en trois entités : la bande littorale, le moyen pays, dont Grasse fait partie, 
et le haut pays. 
 

 
Périmètre du SCoT 

 

grands principes et les bonnes pratiques applicables sur le territoire ainsi que leur traduction. Le PLU 
ne doit pas être contradictoire avec ces orientati
réalisation des objectifs.  
 
Les grandes orientations définies dans le DOO sont les suivantes : 

- la restructuration des espaces urbanisés 
- La p  
- Le développement économique et touristique 
- Les mobilités durables 
- Le développement agricole 
- La reconnaissance et la mise en valeur des potentialités forestières du territoire du SCoT 
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- La protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité et à la préservation ou la 
remise en état des continuités écologiques 

- La préservation des équilibres paysagers et la valorisation des entrées de ville 
- La prévention des risques et nuisances 
-  
- La préservation de la ressource en eau 
- L  
- Les principes de mise en valeur de la mer et du littoral 
- Les principes de mise en valeur de la montagne  

 
Le DOO est composé également de documents graphiques qui détaillent les orientations et les objectifs 
selon le territoire. Ainsi, plus spécifiquement au site du projet, le SCoT fixe les orientations et objectifs 
suivants :  

- Une zone de relais  Eléments de nature en ville 
- Un espace agricole sous forte pression urbaine 

 

 
Extrait du Schéma de Cohérence Territoriale 

 
 Pour la zone de relais  Eléments de nature en ville (orientation 7A3), les dispositions sont les 
suivantes : 
 
Les réservoirs de biodiversité sont les espaces naturels qui ont une fonction écologique forte et 
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Des espaces à caractère naturels ou agricoles dans 
Ces espaces ont une importance moindre pour la trame verte et bleue mais sont le support de la 
nature en ville et participent au fonctionnement des corridors écologiques. Certains espaces ouverts 
sont inclus dans cette trame. 
Dans ces espaces : 

- Les PLU identifieront les zones relais de biodiversité. La fonction des zones relais peut être 

de chaleur). 
- trame 

verte et bleue Aménagement et de Programmation. 
- Les zones de relais peuvent être considérées comme des espaces de nature de proximité ou des 

espaces agricoles. 
- Les PLU pourront identifier et protéger les arbres remarquables et patrimoniaux, jardins, 

alignements, espace en friches, restanques qui participent à la nature en ville (pour leur rôle 
enniser pour leur fonction 

écologique et paysagère. 
 
La zone de relais participe également au maintien du corridor écologique établi entre les espaces 
boisés au Nord et les espaces agricoles au Sud, tel que définis sur le document graphique. 
 

 Le projet  jardin pédagogique n  pas incompatible avec le SCoT et 
plus spécifiquement avec la zone de relais. Il prévoit en effet une remise en culture de 

 Ce projet 
participera au maintien et au développement de la biodiversité. Il donc pas de 
nature à altérer la qualité et la fonctionnalité de la zone de nature, ni même du corridor.  
Par ailleurs, les 1 Espaces Boisés Classés supprimés seront totalement 
remplacés par des Espaces Verts Protégés à conserver ou à créer a 
préservation du site. 
Le projet, par sa vocation pédagogique, permettra aussi plus largement de sensibiliser 
les étudiants et scolaires à la biodiversité. 

 
 space agricole sous forte pression urbaine (orientation 5A2), les dispositions sont les 
suivantes :  
 
Les espaces agricoles et forestiers sont des composants majeurs du capital économique du territoire 
du SCoT. Ils représentent à la fois une source de développement local durable majeure, et une forte 
valeur identitaire. Les milieux recensés comme soutenant une activité agricole, et dont les potentiels 
agronomiques et économiques sont avérés, sont classés comme milieux agricoles stratégiques. 

les contraintes 
supplémentaires. 
 

sous pression urbaine sont localisés en périphérie immédiate des tissus urbains. Les tendances à 
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préciser les limites de ces espaces et assurer leur préservation 

en : 
- Classant en zone agricole « A » induisant un règlement permettant une protection adaptée aux 

enjeux en présence 
- 

 
- Privilégiant le maintien de la vocation agricole des parcelles dans le cas de zones urbaines ou à 

urbaniser soutenant actuellement des pratiques agricoles : le maintien des activités agricoles en 

 : autorisation des constructions agricoles, ou, à minima, des rénovations, 
annexes et extensions des constructions agricoles existantes. 

 
 Le projet 
parfum aromatique et médicinale. A cet effet, plusieurs plantations seront réalisées 

FO. 

répond donc aux orientations et objectifs du SCoT de soutenir et développer les activités 
agricoles.  

 
 

1.2. Le Plan de Mobilité 
 
Le Plan de Déplacements Urbains a pour objectif de dessiner la cohérence en matière de transport à 

personnes et surtout, il promeut des modes de dépl
 

 

la commune de Grasse, est le Plan de Déplacements Urbains 2017-2027. Il a été approuvé en conseil 
communautaire le 28 juin 2019. 
 
Il comporte un programme 

items : 
 
Axe 1 :  

1.1. Compléter le réseau routier pour délester les points durs 
1.2. Créer une armature à haut niveau de service pour le réseau de transports publics 
1.3. Organiser le stationnement en rabattement sur les axes forts 

 
Axe 2  

2.1. Développer une offre de transport en rabattement sur le réseau armature 
2.2.  
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2.3. Gérer de façon raisonnée les besoins en mobilité 
 
Axe 3 : Améliorer la qualité des espaces publics pour favoriser les modes actifs 

3.1.  
3.2.  
3.3.  

 
Axe 4 : Organiser la chaîne logistique dans une stratégie de développement économique et de 
préservation de la qualité urbaine et de vie 

4.1. Organiser la livraison dans les centres-villes tout en délestant du trafic poids-lourds 
4.2. Organiser la circulation et le stationnement des poids-lourds 

 
 Le projet 

est attenant au siège de PRODAROM, à proximité immédiate du centre de formation de 
ainsi facilitée. En effet, par sa situation proche du 

centre-ville, le jardin permettra aux élèves des différentes écoles du centre-ville de venir 
 

 
 

1.3.  
 

aux besoins en logements et en hébergement, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale 
 personnes handicapées en assurant entre les communes 

logements. 
 

besoins actuels et futurs des habitants, des équipements du territoire, de son organisation et des 
 

 
u Pays de Grasse a été adopté le 15 décembre 2017 pour 

la période 2017-2022. Il a été prorogé de deux ans, par délibération du 7 avril 2022. 
Il classe la commune de Grasse dans un « secteur dense ». 
 
Les orientations stratégiques sont les suivantes : 

1. Conforter la stratégie foncière et accroître la production de logements, la diversifier pour 
fluidifier les parcours résidentiels, tout en veillant à la qualité urbaine pour maintenir 

 
2. Poursuivre les efforts de renouvellement du parc existant 
3. Mieux prendre en compte les publics ayant des besoins spécifiques en logement et 

hébergement au regard de leur situation de vie 
4.  
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orientations du PLH. Ces actions sont applicables sur le territoire de la commune de Grasse.  
 

 
classé en Espace Boisé Classé (donc inconstructibles). La vocation naturelle des terrains 
ne sera pas modifiée par ce projet. 

 
 
 

1.4. Le Plan Climat-Air-Energie territorial 
 
La loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissante verte, modernise le 

-Air-Energie 
Territorial (PCAET). 
 
Le PCAET est un projet territorial de développement durable. A la fois stratégique et opérationnel, il 

-air-énergie autour de plusieurs axes 
 : 

- La réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES), 
-  
- La sobriété énergétique, 
-  
- Le développement des énergies renouvelables. 

 
Les collectivités sont incitées à développer ce plan pour mener une politique climatique et énergétique 
locale. Ce nouveau document doit être élaboré au niveau intercommunal et concerne uniquement les 
EPCI de plus de 20 000 habitants. 
 

 (CAPG). Avec 
100  

 Le projet du 
Jardin Harjès devra prendre en compte les objectifs et les actions définies dans ce plan. 
 

des Alpes-Maritimes ont décidé de réaliser un PCAET commun, le PCAET Territoire Ouest 06, qui vise 
à mettre en 
des EPCI. 
 
 

1.5.  
 

jouissance de propriété, instituées par des actes spécifiques en fonction de législations particulières. 
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Elles ont pour but notamment de préserver le fonctionnement de certains équipements publics, le 
patrimoine culturel ou naturel ainsi que la salubrité et la sécurité publique. 
 
Le secteur de projet est soumis à : 
 
 La servitude A5 : Canalisations 

 
Servitude relative à la pose des 

pluviales). Pour toutes les canalisations 
existantes, elle impose de 
tout faire de nature à nuire au bon 

Elle 
concerne également les abords 
immédiats des canalisations sur une 
bande de 3 mètres de largeur. 

 Le site impacté par la révision 
allégée 
directement par cette servitude. 

porter atteinte à cette servitude. 
 
 AC1 : Monuments historiques 
Servitude relative à la protection des 
monuments historiques. Elle est 
étendue à une zone de 500 mètres de 
rayon autour des monuments. Dans ce 
périmètre, les constructions nouvelles, les démolitions, les déboisements, les transformations ou 

 
 Le terrain est intégré dans une zone de 500 mètres autour de la Chapelle Sainte-Victoria, située 
au 65 avenue Victoria, parcelle AX 0111, monument historique inscrit par arrêté le 18 janvier 
2021. 

 
 PM1 : Risques naturels 
Servitude relative au Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles PPRif). 
Dans ce cadre, les dispositions résultant du règlement du PPRif doivent être respectées.  

 Le terrain est concerné par une zone B2 de danger faible. Cette zone correspond à certains 

 
 
Servitude relative au Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles de mouvements de terrain 
(PPRmvt). Dans ce cadre, les dispositions résultant du règlement du PPRmvt doivent être respectées.  

 

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20240220-2024-11-DE
Date de télétransmission : 21/02/2024
Date de réception préfecture : 21/02/2024



Ville de Grasse 
 

Révision allégée n°2 du PLU de Grasse  Jardin Harjès   
Notice de présentation  Arrêt  Août 2023  29 

 Le terrain est concerné par une zone bleue « G » glissement, dans laquelle des confortations 
 

 

     
PPRif                PPRmvt 

 
 

2. ENVIRONNEMENT NATUREL 
 

2.1. Caractéristiques physiques 
 
Climat 

 
Le département des Alpes-
de la proximité de la mer Méditerranée et des sommets alpins, les températures et les précipitations 

présente un climat typiquement méditerranéen. 
 
Les 
et au printemps, dans une moindre mesure, et des mois de sécheresse en juin, juillet et août. 
 
Le territoire Grassois présente une forte variabilité topographique, avec notamment un relief 

littoral méditerranéen. Cela entraîne la formation de brumes, de 

refroidissement.  
 
Le diagramme ci-dessous décrit les moyennes mensuelles de précipitations et de températures pour 

-Vallier de Thiez. 
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Températures et précipitations en 2021 pour la station de Saint-Vallier de Thiez

Topographie

La commune de Grasse est marquée par un relief contrasté. Son altitude est comprise entre 73 mètres 
dans le vallon des Roumiguières (extrême sud du territoire) à 1 080 mètres sur le Plateau de la Malle.

Deux unités topographiques se distinguent :
- La plaine et les collines

Occupant globalement une grande moitié sud-est de la commune, cette unité topographique se 

talwegs et les sommets ne dépassant pas 200 mètres.
-

Située globalement au Nord-Ouest du territoire communal, cette unité topographique contraste 
avec la précédente. Les pentes sont nettement plus fortes, les vallons prennent la forme 

et les altitudes sont très variables : le pied de versant est à 300 mètres 
environ tandis que les sommets (situés au-delà du territoire communal) culminent à plus de 1 200 
mètres. 

topographiques. Il en est de même pour le secteur de projet
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Topographie 

 
Plus localement, le site est en pente descendante Nord-Ouest  Sud-Est, avec une altitude en partie 
haute de 328 mètres et une altitude de 315 mètres en partie basse. La pente moyenne est de 25 %, 
avec une pente plus forte au milieu du site, correspondant à une restanque. 
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Géologie 

 
Les différentes topographiques se 
trouvent dans le contexte géologique 
de Grasse. Au nord de la commune 
dominent les plateaux calcaires, 
constituant les Préalpes. Au sud, une 
vaste dépression mamelonnée 
compose le paysage du pays 

oucement 
vers la mer. Ces deux unités sont 
séparées par une ligne 

 
 
Concernant la lithologie, les terrains 
affleurants appartiennent pour la 
plupart au Secondaire. Le terrain du 

Trias supérieur (Keuper).  
Le Keuper est le sous-étage daté de 

- 

bien stratifiées de couleur ocre ou gris clair.  
 
 
Hydrogéologie 
 
Le territoire de la commune de Grasse, et plus précisément le site du projet, 
souterraine n°404 « Domaine plissé des bassins versants Var, Paillons ». Les formations carbonatées 
et gréseuses constituent les principaux niveaux aquifères.  
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Hydrologie 

 
Le réseau hydrographique 
de la ville de Grasse est 
présenté sur la carte ci-

réseau hydrographique ne 
comporte que de petits 
ruisseaux intermittents, ne 

précipitations ou lors 
 

 
La géologique 
principalement calcaire des 

territoire communal est à 

Les eaux ont tendance à 

karstique plutôt que de 
 

En période de crues, plusieurs vallons drainent toutefois le plateau de la Malle : le vallon de Saint 
Christophe et le vallon de Rioucougourde. En partie sud du territoire, les principaux vallons sont le 
vallon du Riou, le vallon de Saint Antoine et le grand vallon de Grasse (ou la Mourachonne). 

 
 

  
 
 

2.1. Milieux naturels du site 
 
Corine Land Cover 

, à une échelle 
du 1/100 000. La dernière base Corine Land Cover date de 2018.  

postes : 
- Les territoires artificialisés 
- Les territoires agricoles 
- Les forêts et milieux semi-naturels 
- Les zones humides 
- Les surfaces en eau 
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Le site du projet est catégorisé comme « Tissu urbain discontinu » d
Cover.  Il se situe en dehors des grands ensembles naturels de la commune de Grasse. 
 
Le tissu urbain discontinu correspond aux espaces structurés par des bâtiments. Il se compose 

inférieure à 25 hectares. Les bâtiments, la voirie et les surfaces artificiellement recouvertes occupent 
 

 

 
Occupation du sol (Corine Land Cover) 
 

2.2. Protections environnementales 
 
Seule une faible superficie du territoire de Grasse est couverte par un inventaire naturel (ZNIEFF) ou 
une protection réglementaire (Natura 2000). Le tiers nord de la commune appartient au périmètre de 

r. 
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Espaces naturels protégés et inventaires patrimoniaux 

 
Natura 2000 

 
La démarche Natura 2000 vise à créer au niveau européen un réseau de sites afin de préserver la 
diversité du patrimoine biologique. Ce réseau Natura 2000 a pour objet de maintenir ou de rétablir 

térêt 
communautaire. 
 
Il est mis en place deux directives : 

- La directive « Habitat », qui délimite les zones de conservation des habitats naturels 

titre de la directive Habitat sont des zones spéciales de conservation (ZSC). 
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- La directive « Oiseaux 

protection spéciale (ZPS). 
 

sites sont situés non loin : 
- La zone spéciale de conservation ZSC « Préalpes de Grasse » (FR 9301570) 
- La zone de protection spéciale ZPS « Préalpes de Grasse » (FR 9313002) 

 
 Le site du projet est éloigné de près de 4 km de ces sites Natura 2000. Les aménagements 

prévus par le projet de jardin pédagogique ne sont pas de nature à porter atteinte à leur 
conservation. 

 
 

 

 

particulièrement intéressant sur le plan écologique, participant au maintien des grands équilibres 

patrimoine naturel régional. 
 
Deux types de ZNIEFF peuvent être distinguées : 

- 

naturel national ou régional. 
- Les ZNIEFF de type II, qui sont des grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent 

des potentialités biologiques importantes. 
 

-à-vis du principe de la préservation du patrimoine naturel. 
 
La commune de Grasse est concernée par deux périmètres ZNIEFF de type II : 

- ZNIEFF n°06-105-100 « Forêts de Peygros et de Pégomas » 
- ZNIEFF n°06-107-100 « Plateaux de Calern, de Caussols et de Cavillore » 

 
 Le site du projet est éloigné de 3,5 km de la ZNIEFF « Forêts de Peygros et de Pégomas » et 

de près de 4 km de la ZNIEFF « Plateaux de Calern, de Caussols et de Cavillore ». Les 
aménagements prévus ne sont pas de nature à porter atteinte à leur préservation. 
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Créé en 2012, le Parc Naturel 

-  
Par la conjugaison des influences méditerranéenne et alpine, la biodiversité et la diversité des paysages 
y sont remarquables.  

 
 
Une charte du parc, approuvée en 2011, détermine les orientations de protection, de mise en valeur 

objectifs, au sein de 4 axes stratégiques : 
- 

 
-  
-  
-  

 
  Par sa vocation pédagogique 

environnementale, le projet de jardin pédagogique x 
orientations du Parc Naturel R .  

 
 

2.3. Relevés faune/flore 
 
La Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) Provence-Alpes-

 Biodiversité au jardin », à 
destination des étudiants de PRODAROM.  
Plusieurs espèces ont été observées et/ou entendues sur le site, ainsi que des indices de présence, 
comme des nids et traces au sol. 
 
Le tableau ci-dessous reprend la liste des espèces contactées lors de cette journée. 
 

Groupe Nom vernaculaire Nom scientifique 

Oiseaux 

Rougegorge familier Erithacus rubecula 
Mésange charbonnière Parus major 
Merle noir Turdus merula 
Mésange bleue Cyanistes caeruleus 
Grimpereau des jardins  Certhia brachydactyla 
Geai des chênes Garrulus glandarius 
Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 
Pic vert Picus viridis 
Pie bavarde Pica pica 
Pigeon ramier Columba palumbus 
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Sittelle torchepot Sitta europaea 
Tourterelle turque Streptopelia decaocto 

Mammifère Sanglier Sus scrofa 

Insectes 
Vulcain Vanessa atalanta 
Frelon asiatique Vespa velutina 

 
 

2.4. Risques naturels 
 
La commune de Grasse est soumise à de nombreux risques naturels : mouvements de terrain, feux de 

(PPR) ont été approuvés. Ils constituent alors des Servi -avant. 
 
 
Mouvements de terrain 

 
La commune de Grasse est couverte par un Plan de Prévention des Risques de mouvements de terrain, 
approuvé le 1er juin 2004. 
 
Il existe plusieurs types de phénomènes de mouvement de terrain :  

- Les chutes de pierres (Ep) et/ou de blocs (Eb), qui correspondent au déplacement gravitaire 

tables 
- 

meubles ou rocheux, suivant une ou plusieurs surfaces de rupture. Ce déplacement entraîne une 
déformation plus ou moins prononcée des terrains de surface. 

- 

du ruissellement. 
- 

calcaire. 
 
Les zones peuvent être exposées des risques forts (zones rouges) ou des risques modérés (zones 
bleues). 
 

 Le terrain est concerné par une zone bleue « G » glissement, dans laquelle des confortations 
 

 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20240220-2024-11-DE
Date de télétransmission : 21/02/2024
Date de réception préfecture : 21/02/2024



Ville de Grasse 
 

Révision allégée n°2 du PLU de Grasse  Jardin Harjès   
Notice de présentation  Arrêt  Août 2023  39 

Retrait-gonflement des argiles 

 

des pluies) et se tassent en saison 
sèche. Ces mouvements de 
gonflement et de rétractation du sol 
peuvent endommager les bâtiments 

phénomène de retrait et de 
gonflement des argiles est considéré 
comme un risque naturel. Le 
changement climatique, avec 

sécheresse, augmente le risque. 
 
La commune de Grasse est soumise à 
risque de retrait-gonflement des 

zones urbanisées de la commune sont 
soumises à un aléa fort, ou à minima 
moyen (carte ci-contre). 
 
Conformément à la loi ELAN et au décret du 22 mai 2019, une étude géotechnique préalable est 

 
 

 Le site du projet  retrait-gonflement des argiles ».  
 
 
Incendie de forêts 

 
La commune de Grasse est couverte par un Plan de Prévention des Risques incendies de forêt, 
approuvé le 13 juillet 2009. 

 : 
- La combustibilité de la végétation et sa biomasse 
- La pente du terrain 
- Le vent 
-  

A partir de ces facteurs, la puissance du front de feu est calculée et permet de déterminer 5 niveaux 
 

 
Le Plan de Prévention des Risques défini des zones exposées aux risques en tenant compte de la nature 

 : 
- Les zones rouges exposées à des risques forts 
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- Les zones bleues exposées à des risques plus limités, acceptables moyennant des mesures de 
prévention efficaces, divisées en zones B0, B1 et B2, selon un niveau de risque de plus en plus 
faible. 

 
 Le site du projet est concerné par une zone B2 de danger faible. Cette zone correspond à 

 
jardin pédagogique, le projet devrait permettre de réduire le risque. 

 
 
Inondations 
 
La commune de Grasse est couverte par un Plan de Prévention des Risques inondation, approuvé le 25 
mai 2023. 
 
Le PPR vise à définir les conditions de constructibilité au regard des risques dans une enveloppe définie 

urbaines, typologie des terrains, friches urbaines ou industrielles, espaces de revalorisation ou de 

afin de prendre en compte le contexte urbain. 
Le croisement de ces variables permet de définir le risque et de déterminer le zonage réglementaire 
comme suit* : 

 
* ZPPU : Zones peu ou pas urbanisées (zones naturelles, terres agricoles, peu bâties, espaces verts, terrains de 

 
* AZU : Autres zones urbanisées, résidentielles, industrielles, commerciales ou mixtes, qui ne présentent pas les 

 
 

conditions. La zone B1 est localisée aux autres zones urbanisées (AZU) soumis à un aléa faible à 
modéré. 
 

zone R1 est localisée aux autres zones urbanisées (AZU) et aux zones peu ou pas urbanisées (ZPPU) 
soumis à un aléa fort. La zone R2 concerne les secteurs peu ou pas urbanisés (ZPPU) soumis à un aléa 
faible à modéré. Des zones R0 sont également inscrites et correspondent aux bandes de terrain 

marges de recul. 
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Plan de Prévention des Risques inondation 

 
 Le 

vallon.  
 
 
Séismes 

 

causent des secousses plus ou moins violentes à la surface du sol. Un séisme est caractérisé par sa 
magnitude (énergie libérée) et son intensité (effets observés 
dégâts aux constructions).  
 

de « Sismicité modérée ». 
de tout bâtiment. 
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3. ENVIRONNEMENT PAYSAGER 
 

3.1. Patrimoine 
 
Site classé 
 
Les sites classés permettent de gérer, préserver et valoriser durablement des monuments naturels et 
sites à enjeux patrimoniaux, en leur conférant un niveau de protection plus important que pour les 
sites inscrits. 

-à-vis de ce patrimoine, concernant 
 Les sites classés ne peuvent 

être détruits ni modifiés dans leur état ou leur aspect, sauf autorisation spéciale du ministre chargé 
des sites.  AC2). 
 
La commune de Grasse est concernée par le classement du site « Plateaux de Calern et Caussols et 
leurs contreforts » depuis le 27 mai 2016.  
 

  
 
 
Site archéologique 

 
Considérant les éléments 
de connaissance du 
patrimoine archéologique 
sur la commune de 
Grasse, la Direction 
Régionale des Affaires 
Culturelles (DRAC) a 
établi une liste des sites 

 
 
Deux zones ont ainsi été 
délimitées : 

- La zone n°1 
correspondant au 
centre-ville 

- La zone n°2 
correspondant au 
Plan de Grasse 
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et travaux doivent être transmises à la Direction Régionale des Affaires Culturelles. 
 

 

de diagnostic archéologique ou de fouille. 
 

obligation de périodicité. 
 

-
4 du Code du Patrimoine, les personnes qui projettent de réaliser des aménagements, ouvrages ou 

ojet est susceptible de donner lieu à des 
prescriptions de diagnostic archéologique. 
 

 directement concerné par les prescriptions relevant des sites 
archéologiques. 

 
 
Monument Historique 

 
 e inscription au titre des Monuments 

préservation. 
 
Plusieurs monuments historiques de Grasse sont classés ou inscrits. 
 

sol et notamment une consultation du service chargé des monument historiques dans tous les cas, en 
particulier : 

- 

son consentement ; 
- 

 
 
Si la conservation des monuments historiques est essentielle, les monuments sont indissociables de 

-ci a des conséquences sur la perception et donc 
la conservation des monuments. A ce titre, l  fixée à 500 mètres de rayon 
autour des monuments historiques. Le monument et le périmètre sont intégrés dans les Servitudes 

 
 

 Le site du projet est concerné par le périmètre de 500 mètres autour de la Chapelle Sainte-
Victoria. Ce monument, protégé en totalité, est situé au 65 avenue Victoria, parcelle AX 0111. 
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France sera nécessaire pour la réalisation du projet. 
 

 
Site Patrimonial Remarquable 

 
Le centre historique de Grasse (10 hectares environ) est protégé depuis 1974 en tant que « secteur 
sauvegardé 

 
 
La loi du 7 juillet 2016 a transformé automatiquement les secteurs sauvegardés, les zones de 

et du patrimoine en Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR)  
 

 ite Patrimonial Remarquable. 
 
 
Patrimoine remarquable 
 

ème siècle. Cité 
 

 
De nombreuses constructions ont été répertoriées, que ce soit des ouvrages et bâtiments à protéger 
ou du patrimoine industriel. La plupart des bâtis sont situés dans le centre historique de Grasse, 
intégrés dans le périmètre du Site Patrimonial Remarquable. 
 
Plusieurs bâtiments remarquables ont 
été identifiés à proximité du site de 
projet : 

- Villa maison de ville, sur la parcelle 
AX 0253. Elle est répertoriée 
comme n°134 sur le plan de zonage  

- Villa Sido, sur la parcelle AX 0255. 
Elle est répertoriée comme n°135 
sur le plan de zonage. 

- Villa Sido, sur la parcelle AX 0256. 
Elle est répertoriée comme n°136 
sur le plan de zonage. 

 

datant de la fin du 19ème siècle  début 
20ème siècle, protégées pour leur 
architecture éclectique, la modernité 
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des matériaux, la présence parfois de tourelle, verrière, bow window, des grilles aux balcons, ouvragés, 
des frises sous toiture, une sous face de la toiture en bois et/ou des mordillons. 
 

 Le site du projet  de nature à porter 
atteinte à la préservation de ces bâtis remarquables.  

 
 

3.2. Paysage 
 
Le territoire de la commune de Grasse est situé à 18 km de la mer et aux pieds des contreforts 
montagneux des Préalpes. 

-pays et considérée comme la capitale mondiale du parfum, elle accueille 
les plus grands noms des belles senteurs.  
 
Différents quartiers structurent la commune dont les principaux sont le centre-historique, le centre-
ville, Magagnosc, Plascassier, le Plan de Grasse, les Aspres-la Blaquière, Saint Claude, Saint Antoine, 
Saint Jacques, Saint François et la Marbrière. Gras
Pays de Grasse. 
 
Grasse est desservie principalement par la pénétrante Cannes-Grasse et la route Napoléon (RD 6085) 
ainsi que la RD 2085 qui relie Grasse à Nice par Villeneuve-
2562 vers Peymeinade, Fayence et Draguignan. 
 
Le territoire de Grasse est délimité : 

- Au sud par le bassin de la Siagne 
- Au nord par le piémont des Préalpes. Ce piémont se structure par des plateaux calcaires puis par 

une rupture de pente. 
- Entre les deux, un relief collinaire doux, découpé par une série de vallons et de plaines alluviales. 

 
 
Plus spécifiquement au site de projet : 
 

 Côteaux Nord »
des coteaux par de nombreux petits chemins étroits et sinueux qui desservent les habitations, offrant 
un caractère champêtre au secteur. 
 
Le contexte environnant est marqué par la présence : 

-  
-  

 
Historiquement, les terrains étaient des espaces ouverts, dans la continuité des jardins de la villa Harjès 

être remplacé par des constructions et des boisements. 
être les jardins sont encore présents. 
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 1947 

 1973 

 1999 

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20240220-2024-11-DE
Date de télétransmission : 21/02/2024
Date de réception préfecture : 21/02/2024



Ville de Grasse

Révision allégée n°2 du PLU de Grasse Jardin Harjès
Notice de présentation Arrêt Août 2023 47

Le terrain du projet se situe donc dans un ensemble boisé, dans lequel quelques espaces naturels 
ouverts sont encore présents.
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Dans le grand paysage, le jardin ne sera pas visible. Il restera en effet ceinturé par des arbres de haute 
futaie  
 

 

  

Implantation du jardin 
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4. ENVIRONNEMENT URBAIN 
 

 de Grasse, notamment 
grâce à la diversification de ses débouchées (parfumerie, pharmaceutique, cosmétique, etc).  
 

principalement (centre de formation aux métiers des parfums) mais également pour les écoles, 
collèges, lycées et étudiants du Pays Grassois. 
 

4.1. Réseaux 
 
Eau potable 

 
La commune de Grasse a 
délégué la gestion de son réseau 

Eaux. 
 

consommée à Grasse (80 %) 
provient du canal du Foulon, 
amenant les eaux captées en 
bordure du Loup sur la 
commune de Gréolières, 
directement en gravitaire.  
La source de la Foux, située en 
centre-ville, représente quant à 

eau potable. 
 
Un appoint peut être nécessaire par pompage dans la Siagne ou dans le Loup. 
 

 . 
Ce dernier sera utilisé de manière modérée uniquement . Un 
système de goutte à goutte et d
nécessaire les besoins en eaux. 
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Assainissement 

 
La commune de Grasse est 

Il distingue les zones 

autonome. 
 

collectif dessert les secteurs les 
plus urbanisés et plus de 75 % 
de la population.  
Les quartiers de Saint François, 

sont quant à eux en 
assainissement autonome. 
 
 
 

 Le site de projet est desservi par  Le cabanon destiné à 
des toilettes sèches ne nécessitera cependant pas de raccordement au réseau. 

 
 
Eaux pluviales 

 
 

pas calibrés pour récupérer les eaux de grande pluie. 
 
La commune participe au syndicat intercommunal de la Siagne et de ses affluents. 
 
 
Déchets 

 
La collecte des déchets sur la commune de Grasse est assurée par la Communauté d'Agglomération du 
Pays de Grasse, tout au long de la semaine, ou au moins 3 jours par semaines pour les quartiers 
périphériques.  
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4.2. Déplacements

Accès au site en voiture

un seul axe, Blanquet, qui relie le centre-ville de 

large à double sens, avec un trottoir.

Cet accès sera privilégié pour les étudiants du centre de formation et les copropriétaires.

ASFOAccès voiture
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Accès par Riou Blanquet 
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Accès au site à pied et en transports en commun 

 
-Exupéry, 

au niveau de la piscine Harjès. 
 
Le site de projet se situe à environ 20 minutes à pied du centre-ville de Grasse et des principaux 

 
 
Il est également desservi par 
les transports en commun du 
réseau SILLAGES. 
Un arrêt de bus est situé à 
moins de 150 mètres du site 
de projet. 
« Serratrice », desservi par la 
ligne 8, en partance de la Place 
de la Buanderie. 
 
Deux autres lignes desservent 

contrebas du site :  
- La ligne 7 de la Place de la 

Buanderie à la Piscine 
Harjès 

- La ligne 10 de la Place de 
la Buanderie aux Roumégons  
 

jardin pédagogique se fait ensuite depuis la piscine Harjès, via un sentier. 
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Accès au jardin depuis la piscine Harjès

ASFO

Accès piéton 
ASFO

Arrêt de bus
Arrêt de bus
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4.3. Risques technologiques 
 

avoir des conséquences immédiates graves pour le personnel, les populations avoisinantes, les biens 
 : accident industriel, accident nucléaire, 

risque minier, rupture de barrage et transport de matières dangereuses. 
 

. Un site 
industriel relève de la réglementation « SEVESO seul haut » : Robertet, et trois sites industriels de la 
réglementation « SEVESO seul bas » : Centipharm, Kerry Flavours France SAS et Charabot Plan. 
 
Un Porter A Connaissance (PAC) des risques technologiques pour les sociétés Jeanne Arthes et 

effets toxiques, thermiques et de surpression : 
- Zone « Faible  bris de vitre ». Les 

établissements sensibles y sont interdits. 
- Zone « Significatif » qui correspond à une zone aux , dans laquelle les 

enjeux exposés aux aléas ne doivent pas être intensifiés. 
- Zone « Grave  

principe pour limiter les nouveaux aménagements. 
- Zone « Très grave . Les 

constructions y sont strictement interdites. 
 : 

événement courant « A », probable « B », improbable « C », très improbable « D » et extrêmement 
peu probable « E ». 
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Le territoire de Grasse est également soumis aux risques liés aux transports de matières dangereuses.  
 

 un risque technologique. 
 
 

4.4. Nuisances, air, sols 
 
Ambiance sonore 

 
Le trafic routier est la principale source de pollution sonore sur le territoire communal.  
Dans chaque département, le Préfet recense et classe les infrastructures de transports terrestres en 
fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafic qui y est pratiqué. Sur la base de ce document, 
il détermine, après consultation des communes, les secteurs situés au voisinage de ces infrastructures 
qui sont affectés par le bruit, les niveaux de nuisances sonores à prendre en compte pour la 
construction de logements et les prescriptions techniques de nature à les réduire. 
 
Les infrastructures de transports terrestres sont classées en 5 catégories selon le niveau de bruit 

autour de chaque infrastructure classée. La largeur maximale du secteur dépend de la catégorie de 
 10 mètres pour la catégorie 5, 30 mètres pour la catégorie 4, 100 mètres 

pour la catégorie 3, 250 mètres pour la catégorie 2 et 300 mètres pour la catégorie 1. 
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voies routières  du département des Alpes-Maritimes et a identifié plusieurs axes de la commune de 
Grasse. La RD 2085, qui passe à proximité du site de projet, est classée en catégorie 4, avec une largeur 
de nuisance de 30 mètres. 
 

 
 

 . 
 
 

 

 

 à une association agréée (AASQA) : AtmoSud. 
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 La 
 

 
Cette station mesure en continu les concentrations des 
principaux polluants réglementés (NO, NO2, Nox, O3, 
PM10 et PM2.5). 
 

sur une échelle de 1 (Bon) à 6 (Extrêmement mauvais). 
Il est déterminé à partir des niveaux de pollution 
mesurés au cours de la journée par les stations.  
 

 moyenne » 
plus de la moitié du temps, sur la période 2021-2022. 
 
 
 
 
Pollution des sols 

 
La base de données BASIAS 
recense tous les sites industriels 
et activités de service 
abandonnés ou non, 

bande de données BASIAS ne 

éventuelle pollution à son 
endroit. 
 
A Grasse, 110 sites ou activités 
ont été répertoriés comme 
activités potentiellement 
polluantes. 
grande majorité de garages, de 
station-
centre-ville de Grasse et le long des principaux axes de communication. 
 
Le site le plus proche du secteur de projet est le site n°PAC 0603559 « S.A. MERCIER FRERES ». Il 
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-2-  
 
La présente procédure concerne un projet dont la faisabilité génère une évolution très ponctuelle du 

déjà réalisée.  
-après, selon différents critères 

environnementaux.  
 
 

1. INCIDENCES SUR L ENVIRONNEMENT NATUREL 
 

1.1. Incidences sur les sites Natura 2000 
 

 Incidences neutres 
 

 
Au plus proche du secteur de projet, on retrouve : 

- La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) FR9301570 « Préalpes de Grasse », éloignée de plus de 3,7 
km du site de projet ; 

- La Zone de Protection Spéciale (ZPS) FR9312002 « Préalpes de Grasse », éloignée de plus de 3,7 km 
du site de projet ; 

- La Zone Spéciales de Conservation (ZSC) FR9301574 « Gorges de la Siagne », éloignée de 5,6 km du 
site de projet. 

 
 Les aménagements prévus par le projet ne porteront pas atteintes à ces zones Natura 2000. 

 
1.2. Incidences sur les milieux naturels et la biodiversité 

 

 Incidences neutres 
 
La commune de Grasse est concernée par deux périmètres ZNIEFF de type II : 

- ZNIEFF n°06-105-100 « Forêts de Peygros et de Pégomas » 
- ZNIEFF n°06-107-100 « Plateaux de Calern, de Caussols et de Cavillore » 

 
 Le site de projet est éloigné de 3,5 km de la première ZNIEFF et de près de 4 km pour la 
seconde. Les aménagements prévus ne seront pas de nature à porter atteinte à leur 
préservation. 
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 Incidences positives 
 

groupé ou isolé et de nombreuses industries et entreprises.  
Le site de projet, autrefois aménagé en jardin pour la villa Harjès, a peu à peu été délaissé. La forêt a 
remplacé les espaces ouverts. Le site du projet se situe dans une clairière. 
 

 Le jardin de plantes à parfum aromatiques et médicinales prévu dans le projet aura une 
incidence probablement positive sur la biodiversité. Il permettra de diversifier les lieux de 

 
 

1.3. Incidences sur la c  
 

 Incidences neutres 
 

 de réinvestir les zones déjà urbanisées, avec une urbanisation 
s plus ponctuelles et une protection de la 

campagne provençale. A ce titre, pour répondre aux besoins de la population actuelle et future : 
- 45 hectares de renouvellement urbain seront nécessaires pour la mixité urbaine (habitat, 

équipements, services et commerces) ; 
-  

 

et une emprise au sol autorisée de 25 %. 
 
Les terrains sont également classés en Espaces Boisés Classés, rendant impossible la constructibilité. Il 

 
 

unique petit cabanon de moins de 20 

pédagogique. Les Espaces Boisés Classés sont remplacés par des Espaces Verts Protégés à conserver 
ou à créer, qui maintienne

 
 

 Le projet se situe dans une zone urbaine et ne prévoit pas de construction
unique petit cabanon réversible en bois de moins de 20 m², pour des 

toilettes sèches et espace de remisage. 
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des espaces naturels, agricoles ou forestiers et respectera les objectifs de consommation de 
 

 
1.4. Incidences sur les zones humides 

 

 Incidences neutres 
 

-Maritimes. Il 
relève la présence de 6 zones humides sur le territoire communal de Grasse. 
 

 
leur préservation. Il se situe par ailleurs en zone urbaine et ne prévoit aucune construction. 

 
 

2. INCIDENCES SUR L ENVIRONNEMENT PAYSAGER 
 

2.1. Incidences sur le paysage et le patrimoine bâti 
 

 Incidences positives 
 

-Maritimes classe une grande partie de la commune de 
Grasse dans la famille « Les collines  Le bassin de la Siagne ». Aucun enjeu 

 

 Côteaux Nord ». 
 
Historiquement, les terrains étaient des espaces ouverts, dans la continuité des jardins de la villa Harjès 

être remplacé par des constructions et des boisements.  
 

 

baissières en osier
paysage.  

 Un entretien 
positif du site depuis ses abords. 

 
 

 
Grasse est considérée comme la « Capitale du parfum ».  
 

 La création 
développer cette image et à la renommée de la ville. 
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 Incidences neutres 
 
Dans le grand paysage, le site du projet est ceinturé par des boisements et une haie de cyprès. 
 

  
 
La commune de Grasse est concernée par le classement du site « Plateaux de Calern et Caussols et 
leurs contreforts ». 
 

 
à sa préservation. 

 
La commune compte également plusieurs monuments historiques classés ou inscrits sur son territoire. 
Le site de projet est situé dans le périmètre de 500 mètres autour de la Chapelle Sainte-Victoria. Ce 
monument, protégé en totalité depuis le 18 janvier 2021, est situé au 65 avenue Victoria. 
 

 Par sa vocation, le jardin de plante à parfum aromatiques et médicinales ne devrait pas avoir 

des Bâtiments de France sera requis. 
 

 Incidences potentiellement négatives 
 

destination des scolaires notamment et un petit espace de remisage. Il pourrait avoir une incidence 
négative sur le paysage. 
 

Mesures compensatoires :  

réversible. 
 
 

3. INCIDENCES SUR L ENVIRONNEMENT URBAIN 
 

3.1. Incidences au potable 
 

 Incidences neutres 
 

Foux. Des périmètres de protection (immédiate, rapprochée et éloignée) autour du captage de la Foux 
sont établis. 
 

 
directe ou indirecte sur la protection du captage. 
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 Incidences potentiellement négatives 
 

 
 

Mesures compensatoires :  
Un système de goutte à goutte et des ont installés 
pour mieux définir les besoins en eau pour chacune des plantes du jardin et ainsi 
utiliser le strict nécessaire en eau. 
Par ailleurs, une importante couche de broyat sera placée 
des eaux du sol. 

 
3.2. Incidences sur la gestion des eaux pluviales 

 

 Incidences neutres 
 

 
La gestion est assez problématique, en raison de la topographie de la ville et des vallons souvent sous-
calibrés pour récupérer les eaux de grande pluie. 
La commune participe au syndicat intercommunal de la Siagne et de ses affluents pour mettre en 

 
 

 
gestion des eaux pluviales. 

 
3.3. ssainissement 

 

 Incidences neutres 
 

 
 

Le projet prévoit 
 

 
 

 
 

3.4. Incidences sur les risques et les nuisances 
 
La commune de Grasse est soumise à plusieurs risques naturels : mouvements de terrain, feux de 
forêts, inondations et séismes. 
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 Incidences positives 
 
Un Plan de Prévention des Risques de mouvements de terrain a été approuvé le 1er juin 2004. Il fixe, 
pour les terrains du projet, une zone bleue « G » glissement, dans laquelle des confortations peuvent 

 
 

 En prévoyant un aménagement léger du terrain, et notamment en restructurant les pentes 
et en plantant des végétaux, le projet devrait 

 
 
Un Plan de Prévention des Risques incendies de forêts a également été approuvé le 13 juillet 2009. Il 

 
 

 Le projet prévoit un déclassement de 1 

des terrains et devrait donc rédui
 

 
 Incidences potentiellement négatives 

 
L ou

Il générera également une 
augmentation de la fréquentation et pourrait générer des nuisances sonores pour les riverains. 
 

Mesures compensatoires :  
 du public et scolaire au jardin se fera uniquement par le cheminement 

piéton depuis la piscine Harjès et ne générera pas de problème de stationnement 
ni une utilisation accrue des accès de la résidence.  

 
 

 Incidences neutres 
 
La commune de Grasse est concernée par un Plan de Prévention des Risques inondations, approuvé le 
25 mai 2023. 
 

 
 permanente 

 
 

 sismicité modérée » au titre du 

bâtiment. 
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La commune de Grasse est également concernée par un risque technologique, généré par la présence 

Un site industriel relève de la réglementation SEVESO 
seuil haut et trois sites industriels de la règlementation SEVESO seuil bas. Un Porter à connaissance 
des risques technologiques délimite également plusieurs zones autour des sociétés Jeanne Arthes et 
Centipharm. 
 

 
 

 
 

 
 Le site de projet est éloigné de plus de 30 mètres de la RD 2085, classée en catégorie 4. 
Aucune incidence n est à prévoir. 

 
3.5. Incidences sur les sols pollués et les déchets 

 

 Incidences neutres 
 

permaculture. 
 

  
 

3.6. ir, énergie, le climat 
 

 Incidences neutres 
 

-Air-Energie Territorial (PCAET). En parallèle, 
-Maritimes ont décidé de réaliser un PCAET commun. 

 
-sangliers par des panneaux solaires. 

 
 et le climat.  

 
 Incidences positives :  

 

premier abord. Il est également situé à proximité du centre-ville de Grasse et facilement accessible à 
pied pour les différents établissements scolaires. 
 

 La proximité du site de projet avec les différents publics permettra de réduire les 
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4. INCIDENCES SUR L ENVIRONNEMENT HUMAIN 
 

 Incidences positives 
 

pratique.  
 

 Le projet participe au développement économique de la commune et à la renommée 
mondiale de la parfumerie de Grasse 
commune. 

 

tels que TETRIS (éco-  
Le projet prévoit par ailleurs que la mise en place du jardin soit assurée en collaboration 

 Les Restanques ». Cet établissement accueille 
des travailleurs atteints du syndrome autistique.  

 
 

 de tous les publics dans le monde professionnel. Il 
 

 
 

 
 Il permettra de sensibiliser le jeune public à la biodiversité.  
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